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ARTICLE 1er. - Notions d'acoustique concernant cet opuscule19. Son ; sa propagation, sa vitesse, sa directionRayon sonore
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31. Sa limite inférieure32. Tracé du champ nuisible sur tout le pourtour de l'église
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§ 2. - Réflexion sur le pavé35. Souvent inoffensive, parfois nuisible
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ARTICLE V. - Marche des ondes supérieuresSECTION Ire. - Surfaces planes. Églises-granges
36. Point précis de la paroi où doit frapper le dernier rayon qui frise
l'abat-voix pour ces églises
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38. Remarque au sujet du point d'émission
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39. Tous les rayons montant sous le même angle sont interceptés en
même temps par l'abat-voix
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40. Détermination de l'abat-voixSECTION II. - Surfaces courbes§ Ier. - 41. Surfaces courbes en général
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4e QUESTION. - 45. Analogie entre les surfaces concaves et les
surfaces convexes
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46. Leur juxtaposition5e QUESTION. - 47. Phénomènes spéciaux aux surfaces concaves48. Surfaces sphériques
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§ 2. - Colonnes et colonnettes
49. Les colonnes dispersent les ondes ; sons en éventail. - Sur toute
l'église
Chaque colonne relance toutes les ondes reçues sur chacune des
autres colonnes
50. Multiplication des ondes qui en résultent, a, b, c, d, e, f, g
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Direction des rayons sonores ad libitum
ARTICLE Ier. - Solution de quelques problèmes sur la direction des
rayons sonores
Règle générale : modifier la surface réfléchissante
1er PROBLÈME. - 62. Quelle inclinaison donner à la surface
réfléchissante, pour diriger un rayon sur un point donné ?
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2e PROBLÈME. - 63. A quel point d'une surface donnée le rayon sonore
doit-il frapper pour être relancé de là sur un point déterminé ?
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3e PROBLÈME. - 64. Trouver le rayon d'une surface cylindrique
convexe qui réfléchisse tous les rayons qu'elle reçoit, sur toute la
largeur de l'auditoire
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4e PROBLÈME. - 65. Quel rayon faut-il donner à une surface courbe
concave, pour qu'elle réfléchisse toutes ses ondes vers un même point
?
A. Surface cylindrique
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